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NOUVELLES ET CHRONIQUES

CHRONIQUE SUISSE

Renvoi cle l'ecole de reerues d'aerostiers. — Chevaux d'officiers. — L'obusier
de campagne.

Les journaux quotidiens ont annonce le renvoi k l'annee prochaine de
la premiere ecole de recrues pour aerostiers. Voici quelques details k

ce sujet:
La loi du 14 decembre 1897 creant une compagnie d'aerostiers est

entree en vigueur le ler avril 1898. A cette epoque, on s'etait arrete ä l'idee
d'un ballon spherique, lc seul qui eut fait ses preuves. Outre l'acquisition cle

ce ballon, on prevoyait Celle d'une enveloppe de reserve.
A la verite, l'ötat-major avait etudie döjä le ballon eerf-volant (Drachen

ballon', soumis k de nombreux essais en Allemagne et en Autriche. Maisk
la date de l'adoption de la loi, ces essais n'avaient pas donnö cle resultats
satisfaisants. La question n'en restait pas moins ä l'ötude.

Le message du Conseil federal du 24 mai -1897 introduisant la loi avait
d'ailleurs posö certaines reserves : « Comme pour la cröation d'une
compagnie d'aerostiers, disait-il, il s'agit d'une nouvelle unitö de troupes, il
est necessaire que celte creation ait. lieu par une loi. Cependant, il est
utile de laisser au Conseil federal, soit k l'Assemblee federale, une
certaine marge dans la fixation de l'efTectif, car le personnel et le materiel
necessaires ne pourront ötre egalement determines que lorsque nous
aurons pu faire quelques experiences sur l'emploi de ce nouvel engin de

guerre clans notre terrain et conjointement avec l'armee. »

On continua donc ä suivre avec plus de soin les experiences faites
avec le ballon eerf-volant, et peu ä peu les resultats s'ameliorant, on ac-
quit la certitude qu'ils etaient assurös du succes. Cette opinion fut con-
flrmee par les officiers suisses envoyes aux manoeuvres autrichiennes de

1898. Le rapport de ces officiers fut trös favorable ä l'emploi du ballon
eerf-volant. D'Allemagne egalement vinrent de trös bons renseignements.
Le Departement militaire decida alors l'envoi d'une commission speciale
k Vienne, k Berlin et k Munich, chargee de voir et d'ötudier le nouvel
aerostat. Cette commission deposa, en novembre '1898, un rapport favorable

; il disait entre autre que les essais pouvaient etre considörös
comme termines, et la forme du ballon cert-volant comme definitivement
fixöe.
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Le Conseil föderal, profitant de la latitude que lui laissait le message
du 24 mai 1897 plus haut cite, se prononga alors pour l'introduction dans

notre armee du ballon eerf-volant. Par conlre, et pour le moment, il sup-
prima l'enveloppe de reserve du ballon sphörique. Depuis decembre 1898

le materiel nöcessaire est fixe dans le detail.

Quant aux bätiments, on avait primitivement prevu une halle de 16 in.
sur 12 m. 50 pour le ballon spherique. Des juin 1898, en provision de

l'introduction possible du ballon eerf-volant, on porta ces dimensions k 42 m.

sur 16 m. Par suite d'un retard dans l'elaboration des plans et dans la
demande des credits nöcessaires, — le bureau charge de cette affaire etait
au surplus surcharge de besogne,— le Departement militaire föderal
proposa le renvoi ä un an de l'öcole ae recrues d'aerostiers.

Ge retard sera utilise pour completer les ötudes et regier mieux les

pröparatifs. L'annee prochaine, l'Ecole aura lieu dans cles constructions
parfaitement terminees et ageneees, sous la direction d'officiers mieux
pröparös ä leur täche. C'est le bon cötö du renvoi

Quelques renseignements sur le materiel iiiteresseront peut-etre.
Le ballon spherique servira ä des ascensions libres eta des ascensions

captives. Pour l'education des officiers aerostiers, im certain nombre d'as-
censions libres sont indispensables; on doit prevoir le cas d'une rupture
accidentelle du cäble, ou, en campagne, d'une rupture causee par un

projectile. D'autre part, le ballon spherique ötant moins coüteu.x, il servira de

materiel d'öcole pour apprendre aux recrues le maniement des enveloppes
et les differentes manoeuvres.

Le ballon eerf-volant est destine aux seules ascensions captives; il se

pröte mal ä la navigation aerienne; en cas de rupture du cäble, Taeronaute

cherchera ä atterrir le ptus vite possible. Par contre. la forme de cet
aerostat et sa construclion se pretent admirablement aux ascensions
captives; le vent le souleve comme un eerf-volant; les oscillations sont ains'

beaucoup plus faibles que celles du ballon spherique, et les observations
en sont facilitees et rendues plus exaetes.

En campagne, on utilisera le ballon eerf-volant, exceptionnellement Ie

ballon spherique qui sera considere comme matöriel de reserve.

La derniöre reunion des delegues de la section vaudoise des officiers a

pris en consideration une proposition de M. le capitaine Decollogny
tendant ä mettre tous les officiers montes au benefice des dispositions
spöciales dont jouissent les officiers de cavalerie pour l'acquisition de leurs
chevaux de service.

On sait que depuis l'annee derniere, un arröte föderal oblige les officiers
de cavalerie k ötre proprietaire d'un cheval. En revanche, l'officier comme
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le soldat de troupe a droit au remboursement par annuitös du prix de

son cheval.
La proposition de M. le capitaine Decollogny a etö transmise pour ötude

au comite central, qui ne manquera pas, nous en sommes certains, de

l'etudier avec toute l'attention qu'elle merite. Si, aprös cette ötude, il
reconnait que pour des motifs budgetaires ou aulres il ne parait pas
possible de la soumettre teile que ä l'autorite militaire, il trouvera sürement
quelque autre moyen k mettre en avant. La question de la remonte des
officiers est une de celles dont la Solution n'a jamais encore ötö rechercbee

avec suffisamment, de serieux. Elle est d'une haute importance cependant,
et la guerre que fait actuellement la bicyclette au cheval doit engager
d'autant plus vivement l'autorite militaire k consentir aux sacrifices
indispensables, sans lesquels le nombre restera toujours extrömement
restreint des officiers montös gardantun cheval au civil.

L'appel d'officiers d'infanterie aux ecoles de tir de rartillerie et d'officiers

d'artillerie aux services de l'infanterie produit les meilleurs rösultats.
On voit les officiers non seulement s'initier et s'intöresser ä l'arme voi-
sine, mais en parier souvent avec compötence et en parfaite connaissance
de cause.

C'est ainsi que le mois dernier, le lieutenant-colonel Repond a donne

aux officiers de Lausanne et k ceux de Fribourg une conförence sur
l'introduction d'un obusier dans notre materiel de campagne.

La tension toujours plus grande cle la trajectoire qu'on a röalisee dans

la piöce de campagne oblige ä revenir ä un canon k tir courbe, löger si

possible, mobile, d'un effet plus puissant que le canon de campagne de

petit calibre. La Suisse ne dispose actuellement ä cet usage que d'une

piöce appartenant k l'artillerie de position : le mortier de -12 cm. Ge canon

jouit d'excellentes propriötös balistiques; il tire sur plates-formes
transportables, lögöres ; ä l'öpoque de son introduetion, il y a quelque dix ans,
il passait pour une vraie trouvaille, aucun matöriel etranger n'avait des

plates-formes aussi pratiques et ne pouvait prötendre k une mise en hat-
terie aussi rapide. Dös lors, les temps ont marche k grands pas;les
construeteurs de bouches ä feu ont introduit cles obusiers dont quelques-uns
k tir rapide du dernier perfectionnement; aujourd'hui le materiel suisse
est distance et dörnode.

De fait döjä, en 1898, la Russie, la premiere puissance qui attachait des

obusiers ä rarmee d'operation, adoptait un mortier de 6 pouces (152 mm.)
dont la voiture-piöce ne pöse que 2100 kg. et tire un obus de 28,4 kg. La

France suivit, en 1894, avec le canon court de 120 mm. k frein hydropneu-
matique (voiture-piece 2365 kg.); l'Allemagne vient de doter d'attelages
ses batteries d'obusiers de 15 cm. de maniöre ä les attacher au besoin k
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l'armee de campagne; eile etudie un obusie- ä tir rapide d'un calibre
voisin de 10,5 cm. dont l'adoption parait certaine ä bref delai.

La Suisse doit suivre cette evolution; eile le doit d'autant plus que ses

terrains accidentös et couverts fournissent pröcisement ä son artillerie la

faculte de se döfiler k l'abri de ces couverts, et. que reciproquement celte
artillerie doit chercher k atteindre les troupes ennemies qui en profite-
raient ä leur tour. Le tir courbe seul permettra de tirer les meilleurs

avantages de cette Situation.
La Commission d'artillerie s'est prononcee en faveur de l'introduction

de l'obusier de campagne, et la Commission des officiers superieurs,
presidee parM. le colonel Bleuler, qui etudie le nouveau canon de campagne,
a öte chargee de s'oecuper ögalement du choix d'un modele d'obusier.
Dans nos terrains, il importe que ce matöriel ne soit pas trop pesant, une

augmentation meine legere du calibre entrainant une majoration considerable

du poids de Ia munition et par suite des approvisionnements immödiats

des piöces.
On ötudiera aussi Ie mode de repartition des batteries d'obusiers dans

les corps de troupe et on Hera probablement cette question aveeun
remaniement de l'ariillerie de position et de Tartillerie cle montagne. En tous

cas, de l'avis du lieut.-colonel Repond, le personnel ä attribuer ä de
nouvelles batteries d'obusiers devrait ötre pröleve sur les formations
existantes cle Tartillerie et pas au detriment des autres armes.

— Des essais viennent d'avoir lieu k Thoune avec notre canon de

campagne de 8,4 cm., auquel on a adapte une böche de Crosse pour limiter le

reeul et aceölerer ainsi le tir. On est arrivö k une vitesse de 5 ou 6 coups
par minute. La piece a parfaitement fonctionne et a resiste sans fatigue k

un tir de plus de 500 coups.

CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Mutations et promotions dee.oula.nt de la nouvelle loi militaire. — Xos anciens
attaches militaires en Suisse. — L'etat-major de l'amiraute. Le 3e corps
d'armee bavarois sera forme en 1900. — On rase l'enceinte de nos
forteresses. — Quelques livres.

Ma derniere lettre ajoutaiten postcriptum que la commission du Reichstag
avait vote les escadrons que lui demandait le gouvernement, mais qu'elle
avait reduit de 7006 hommes l'effectif qu'il reclamait pour Tinfanterie. C'est

sur ces bases que le Reichstag a adoptö en definitive la loi entiöre dans
sa seance pleniöre du 16 mars, avec la concession toutefois qu'on aecorde-
rait l'augmentation de ces 7006 hommes pendant lc quinquennat si le
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gouvernement en dömontrait l'urgence. On a ecarte ainsi le danger de

dissoudre le Reichstag, danger dont menagaient quelques organes de la
droite et qui aurait ötö des plus malheureux. Les adversaires du projel de

loi ne se seraient pas fait faute de mettre en avant Tidöe russe du
dösarmement general pour faire valoir leur influence sur les elections.

La nouvelle loi a eu pour consequence immödiate un nombre infini de

mutations dans le commandement supörieur, encore que ces mutations ne

forment qu'une premiöre sörie; au mois de septembre, lorsqu'on eröera
les divers corps de troupes, il en viendra une seconde, plus importante
encore, principalement dans Tartillerie.

Le XVIIIe corps ä Francfort s. M. a ötö donnö ä un officier qui vous est

döjä connu, le genöral Oscar de Lindequist, commandant du XHIe corps
dont j'ai eu l'occasion de parier -ä propos des futures manoeuvres
imperiales. II est d'origine suedoise. Son pere, Charles-Gustave, ötait oflicier
dans le regiment d'infanterie de la reine sous Bemadotte et a combattu
en 1813 contre Napoleon. En 1815, la Suöde, qui possödait la Pomeranie
depuis Ia guerre de trente ans, fut contrainte de la cöder ä la Prusse.
Elle regut en echange la Norvege. Ce regiment pomöranien fut alors
incorporö k Tarmöe prussienne et devint le 34e rögiment d'infanterie qu'il
est encore. Le pöre du gönöral ötait capitaine ä Juliers, dans la province
rhenane ; c'est lä que naquit son fils en 1838. Le chef d'ötat-major du

nouveau corps est designe en la personne du lieutenant-colonel Scholtz, qui
dirigeait la 7ß section du grand ötat-major. Un de ses officiers est le
capitaine de Tiedemann, qui a fait Tannee derniöre la campagne du Soudan

sous les ordres du gönöral Kitchener. On avait reproche aux troupes anglo-
egyptiennes d'avoir commis des cruautes sur les blesses madhistes et de

s'ötre livrees au pillage de la ville d'Omdurman. Tiedemann qui, pendant
toute Taffaire, se trouvait ä cötö du general en chef et a par consequent
tout vu, a reTute ces assertions et rectifie ces erreurs dans une lettre
adressee au Times.

Au genöral de Lindequist a succede ä Stuttgart le lieuienant-genöral
Freiherr von Falkenhausen, qui commandait la 2e division de la Garde. Cet

officier general a passe ä l'Etat-major et au Ministöre de la guerre oü il a

fait un stage de 1894 k 1896 comme directeur du departement de laguerre.
II y ötait trös appröcie. Parmi les nominations d'officiers aux trois
nouvelles divisions. je releve celle d'un artilleur, Ie lieutenant-gönöral v.
Reichenau a la 37e division ä Allenstein (Prusse Orientale), cet officier ayant
quelque notoriete au dehors. II a publie en 1896 un ouvrage assez

remarque: Studie über die Kriegsmässige ausbüdung der Feldartillerie (Berlin
1896) et a oecupe ögalement des situations importantes dans Tartillerie
comme adjudant de Tinspection generale de Tartillerie de campagne,
directeur de Töcole de tir, puis, pendant deux ans, de chef de section de

Tartillerie au Ministere de la guerre. On le disait partisan des pieces de
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campagne k tir rapide ä une epoque oü il etait mal portö de les pröco-
niser. Les temps ont bien change, vous en conviendrez. II ötait möme, pre-
tend-on, partisan des pieces de trös petit calibre que proposait alors le

genöral Langlois.
Parmi les autres officiers que je vois figurer dans les recentes nominations,

laissez-moi vous signaler encore les noms d'anciennes connaissances
de la Suisse, oü ils etaient attachös militaires: le lieutenant-gönöral de

Renthe-Fink, qui prend la 8e division k Halle, et celle du baron de Seckendorff,

promu major-gönöral et general ä la suite du roi; ce dernier
conserve ses fonctions de Commandeur du corps des cadets oü il fait
merveille.

Leur passage ä Herne a ötö favorable ä ces officiers; ils ont, vous le

voyez, toutes les faveurs chez nous.

— II n'y a pas eu beaucoup de promotions importantes dans le courant
du mois dernier; je signalerai seulement celle des lieutenants-gönöraux
Ulilers, inspecteur de Tartillerie k pied, et Freiherr v. Rössing du corps des

ingenieurs, commandant de la brigade des chemins de fer. Ge dernier cede

sa place au nouvel Inspecteur des Troupes de communication, le

lieutenant-general Rothe. entrö en fonctions le ler avril.
Quelques changements se sont produits dans le grand Etat-Major; je

les indique puisque vous avez parlö de ce corps dans la livraison de

fövrier dernier1 Les Quarliers-Mattres principaux sont maintenant le

lieutenant-gönöral von Alten (promu le 25 mars), le major-gönöral von Lessei,
et le colonel von Blankenburg (ce dernier nouvellement nommö en

remplacement de Rothe). Le successeur de Scholtz est le major Nieber qui a

longtemps appartenu aux aerostiers.

— Ha ötö formö nouvellement un Etat-Major de l'amiraute qui relöve
directement de TEmpereur. Le commandement supröme de la marine a

öte supprime en effet lors de la mise en disponibilite de l'amiral Knorr.
L'Empereur assumera ainsi le commandement en chef des armees de terre
et de mer dont les chefs d'ötat-major seront attachös en temps de guerre
au grand quartier-gönöral.

— II avait etö question, d'aprös certains journaux, de la prochaine
formation d'un troisiöme corps d'armee en Baviöre. Cette mesure est differee
jusqu'ä l'automne 1900. Le Reichstag n'est en effet pas seul ä döcider de

ce qui touche ä Tarmöe bavaroise, le Landtag bavarois a aussi son mot ä

dire, il a entre autres ä voter le budget conformöment aux chiffres qui lui
sont assignes par Tempire. Pure formalitö, il est vrai, mais formalitö qui
existe et qu'il faut respecter. Le Landtag nc s'assemble qu'en automne,
l'affäire sera donc remise jusqu'alors.

1 P. 90.
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— Nos forteresses sont k la veille de subir une reconstruction fondamentale.

Le gouvernement a demande dans le nouveau budget une somme de-

50 millions ä repartir sur un certain nombre d'annees, et döjä pour 1899,
il a ötö votö 10 millions. Les intöröts des municipalitös de plusieurs places-
fortes nc sont plus compatibles avec les exigences militaires, Textensior»

des villes ötant entravöe par les enceintes fortifiees et les ouvrages
militaires. Les autoritös militaires sont disposöes ä raser les enceintes et k
ötablir ä leur place des nouveaux ouvrages sur les points decisifs de la
defense principale. Le ministre de la guerre s'est exprime dans ce sens-

k la commission du budget; je n'ai malheureusement pu obtenir aucun»
details. II paratt toutefois qu'on se contenterait dans plusieurs places de

faire les travaux preparatoires de fortification, quitte ä executer les
travaux eux-mömes en cas d'urgence seulement. C'est par la ville de Metz

qu'on commencera. Son front Est ne recevra que des forts detaches, la.

ville elle-möme sera absolument sans remparts et comme une ville
ouverte. Cette decision donnera ä la ville un essor immense et ne nuira ei>

rien aux exigences de la döfense puisqu'on etablira des forts plus avancös.

On reformera en möme temps le materiel d'artillerie pour introduire-
des piöces ä tir rapide et ä plus grande portöe, ainsi que des piöces de

position cutrassees et on augmentera l'approvisionnement de munitions*
II est assez probable que les 50 millions du budget ne seront pas suffi-
sants malgre la plus-value des terrains qui se vendront.

— Le genöral de Sehlichting vient de faire paraitre son 3« volume, soit
Ia deuxiöme partie de son travail sur La conduite des troupes. Ge volume a

pour titre : La tactique au service des Operations1. En tactique, notre
epoque est bien plus Tantipode de celle de Napolöon Ier qUe pourla
Strategie. Le changement radical de notre temps est du aux armes nouvelles-

et aux progres techniques considörables accomplis dans le domaine
militaire. C'est un des points nouveaux traites par l'ouvrage de Töminent

gönerai.
Le 4e volume de la grancle publication sur Les armees et les flottes du

temps present, ödite par le general Zepelin, soit L'armee et la flotte de

l'Autriche-Hongrie vient de sortir de presse. II est du ä la plume du
major-gönöral en retraite E. von Kählig et du capitaine de corvette en
retraite R. Ritter von Jedina, tous deux officiers autrichiens. Le livre est

superbement illustre et pourvu des cartes de dislocation des diverses
unitös qui composent les forces austro-hongroises.

Quelques-uns de vos officiers auront de l'intöret ä lire une brochure

qu'on tient secrete en general, notre Reglement militaire sur le service

des chemins de fer (Militär-Eisenbahn-Ordnung). Ce röglement fait force

1 Pour le comple rendu cles premiers volumes, voir Reine de 1898, p. 104, 171.

1899 18



¦274 REVUE MILITAIRE SUISSE

-en temps de guerre ; il renferme toute Torganisation du service des
chemins de fer et des etapes en cas de guerre et, ä ce titre, il est
interessant.

— Ensuite de l'explosion de Toulon du 5 mars, on a renforce chez

nous les gardes clcs poudreries. D'autre part, on trouve des personnes
ici qui concluent cle la eoineidence des explosions des 15,18 et 21 mars
ä l'essai en France d'un nouvel explosif pour les projectiles creux ou

pour les charges d'artillerie.

CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Reorganisation des cours techniques. - Deux jubilaires. — Le grand-duc Ernest.
— Escrime militaire. — A propos de la reorganisation de Tartillerie. —
Excursion en haute montagne par une subdivision sur skis. — Reorganisation
des pionniers.

Fin fövrier, des modifications ont ete introduites dans le programme
d'instruction des cours techniques superieurs. Elles ont pour but de fournir

aux ölöves de ces cours une instruction militaire speciale, analogue ä

celle que procure l'ecole de guerre. Comme on sait, les cours supörieurs
de Töcole de guerre pröparent ä leurs fonctions les jeunes officiers
destines ä ötre appeles auprös des commandements superieurs et dans

Tötat-major. L'öcole de guerre instruit Tofficier de Tötat-major tandis que
les deux cours superieurs techniques pröparent specialement ä la
conduite de Tartillerie et du genie.

Cette repartition en trois categories des instituts d'instruction technique

supörieure röpond aux exigences des trois ötats-majors, general,
de Tartillerie et du genie. Les cours techniques spöeiaux entre autres
fournissent ä ces deux derniers ötats-majors des officiers excellents,
capables de remplir dans leur arme les obligations de leur charge jusqu'aux
degres eleves de Techelle hierarchique. Cependant leur instruction
technique dirigee d'un seul cötö, ne repond pas toujours aux exigences du
commandement d'un general de brigade d'infanterie.

Afin d'obvier ä cet inconvenient et de procurer ä Tarmee des officiers
de merite dans les grades superieurs, on a organise les deux cours
techniques superieurs de fagon ä les rapprocher du programme de Töcole de

guerre. Sans nuire ä la partie de l'enseignement des branehes speciales ä

Tartillerie et au gönie, on a introduit dans le plan d'ötudes les branehes
d'enseignement de l'ecole de guerre, soit les Operations du Service de

Tötat-major general, la geographie militaire, Torganisation de Tarmee, et
Ton a augmente le nombre des heures consacrees ä la tactique.

Les conditions d'admission ont ötö rendues plus sövöresparla fixation
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d'une limite d'äge de 28 ans au maximum, par Texigence de la connaissance

d'une seconde langue nationale outre Tallemand et par l'obligation
du celibat.

L'examen d'admission comprend, comme par le passe, une epreuve
preliminaire et une epreuve principale. Jusqu'ici, les candidats sortis d'une
ecole militaire avec l'appreciation « trös bien x> ötaient dispenses de la

premiöre de ces epreuves. Dorenavant, tous les candidats, sans dislinc-
tion, devront la subir. L'öpreuve principale pour ces deux cours portait
sur la connaissance des röglements des trois armes tactiques et du
Service en campagne, sur la mecanique analytique et sur les hautes
mathömaliques ; on y a ajoute Torganisation de Tarmöe", et un travail öcrit sur
un sujet de connaissances generales afin de s'assurer du style du
candidat.

Les nouveaux plans d'ötude, ainsi que les nouveaux programmes
d'examens d'admission entreront en vigueur pour Tannee scolaire 1900-

1901.

Les branehes d'enseignement des cours superieurs sont les
suivantes :

La tactique, la stratögie, Torganisation militaire, la göographie militaire,
Tölectrotechnie, le francais et l'anglais; specialement pour les cours
d'artillerie : la balistique (enseignement de Tartillerie, Ire partie), materiel
d'artillerie et construetion (enseignement (Tartillerie, 2e partie), guerre de

forteresse, öquipement de Tartillerie ; specialement pour le cours de gönie

: travaux d'art militaire et projets d'ouvrages fortifies; fortification et

guerre de forteresse; enseignement de Tartillerie; construetion mecanique,

construetion de ponts, histoire militaire de la fortification.
Des auditeurs externes du cours d'artillerie (ingenieurs) suivent les

legons de balistique (ä l'exclusion des effets du feu), de materiel d'artillerie

et construetion, d'electrotechnie, le frangais ou l'anglais ; ils suivent
ä Töcole technique superieure ä Vienne les legons de technologie mecanique

et d'histoire generale de la mecanique. Le reste du temps disponible

est employe ä la construetion de machines et de canons.
La pöriode du 16 octobre ä milieu de juin est consacree aux cours

thöoriques ; du 1 er juillet au 15 aoüt ont lieu les exercices pratiques et les

voyages, soit pendant trois semaines des exercices tactiques (2e annee :

voyage d'ötudes tactiques), pendant deux semaines, visite des fortifications

les plus importantes (2e annöe : exercices d'application sur le territoire

d'une forteresse); et pendant une semaine des voyages techniques,
avec exercices aörostatiques la 2e annee.

Les ölöves de seconde annöe du cours d'artillerie doivent en outre suivre

Töcole ä feu de Tartillerie de campagne et de Tartillerie de forteresse,
tandis que les ölöves du cours du genie et les auditeurs n'y sont appeles

que pendant quelques jours äla fin de Tannee.
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L'inspection de fin des cours a lieu dans la seconde quinzaine d'aoüt;
y assistent un reprösentant du chef de Tötat-major gönöral et l'inspecteur
de Tartillerie de forteresse. Le chef de Tötat-major genöral a le droit de se
renseigner personnellement de l'ötat du developpement thöorique et
pratique des eleves des cours.

Cette nouvelle ordonnance rögie d'une maniöre tres intelligente
Torganisation des cours techniques superieurs. Par eile, on obtiendra plus
d'homogeneitö dans l'enseignement procure par Töcole de guerre et les
cours techniques. Les officiers qui la frequentent seront instruits non
seulement dans les connaissances necessaires ä leur carriöre speciale, mais
dans les connaissances plus ötendues sans lesquelles il ne peut ötre
question d'une instruction generale supörieure.

Le 17 fevrier, le premier chef de service du ministöre imperial de la

guerre felzeugmeister Rodolphe baron de Merkl,a föte, circonstance rare,
le jubilö cinquantenaire de service actif. Par sa nomination en 1882 de
chef de section au ministöre imperial de la guerre, il est depuis plus de
seize ans le premier conseiller du ministre de la guerre et son remplagant.

En recompense de ses grands services dans ses fonctions d'une si
lourde responsabilite, le feldzeugmeister baron de Merkl a regu de

Tempereur la distinetion de Tordre impörial autrichien de Leopold.

Le 3 avril, le feldzeugmeister en retraite Frangois baron Philippovic de
Philippsberg, äge de 79 ans, mais jouissant encore de toute sa lucidit&
d'esprit, a celöbre son 25e anniversaire comme colonel titulaire du 70e

rögiment d'infanterie de Peterswardin.
II est nö le 12 avril 1820 ä Gospic en Croatie, passa par l'öcole de pionniers

ä Tüllen et devint sous-lieutenant en 1839. En 1848 il prit part ä la

campagne d'ftalie et en 1849 ä celle cle Hongrie oü il se distingua ä la
bataille de Temeswar. La croix de Chevalier de Tordre de Leopold recom-
pensa son courage, tandis que la croix pour le merite militaire et Tordre

russe de Wladimir recompensaient son activite.
Nomme en döcembre 1848 capitaine et placö dans l'etat-major du quar-

tier-mattre general son avancement fut rapide. Nous le voyons major en
1850, lieutenant-colonel en 1856 et adjudant de corps d'armöe. De 1857 ä

1861 il fait partie de la chancellerie militaire de Tempereur, et les Services

qu'il y rend lui valent Tordre de la Couronne de fer de 2e classe.
Majorgeneral en 1862, il fonetionna des 1863 comme brigadier et commandant de

place ä Raguse, puis, promu lieutenant-feldmarechal en 1885 il devient
statshalter en Dalmatie.

Dös lors, il continua ä öpuiser la liste des grades et des distinctions, et
en 1878, nous le trouvons feldzeugmeister commandant ä Agram, d'oü il
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¦seconde activement l'action du corps d'oecupation en Bosnie ä la töte
duquel se trouve son fröre, le feldzeugmeister Joseph, baron de Philippovic.

Le 1er septembre 1881, aprös 42 annees de service actif, le feldzeugmeister

Frangois de Philippovic passe ä la retraite, aecompagne d'une
lettre autographe de Tempereur le remerciant pour les nombreux et
distingues services rendus ä la monarchie et ä Tarmee.

Une delegation du regiment du jubilaire est venue apporter ä celui-ci ä

Vienne les fölicitations du regiment, ainsi qu'un tableau representant ses
-officiers actuels masses autour du drapeau. Dans le fond, la forteresse de

Peterwardin, et plus ä droite la ville de Travuik, ancienne garnison du rö-
¦giment.

La chronique de juillet passe informait le lecteur du döcös du grand-
duc Leopold. Aujourd'hui, peu apres la mort de la grande-duchesse
Maria Immaculata, les peuples d'Autriche-Hongrie ont la douleur de pleu-
¦rer le depart d'un nouveau membre de la famille imperiale. Le 4 avril,
-aprös une courte maladie, est döcede ä Arco, dans le Tyrol du sud, le

plus jeune fröre de feu Tarchiduc Leopold, Tarchiduc Ernest.
II ötait nö le 8 aoüt 1824 ä Milan, quatriöme enfant, deuxiöme fils de

S. A. I. le grand-duc Rainer, qui fut Tunique vice-roi du royaume lombard-
venitien, et de la grande-duchesse Maria-Elisabeth, princesse de Savoie-

-Carignan, fille du duc Charles-Emmanuel de Savoie. De möme que ses

fröres, Sigismond, Henri, Löopold et Rainer, lc jeune prince regut une
-excellente öducation, et fut, dös sa premiöre jeunesse destine ä la
carriöre cles armes. l.e seul survivant et cadet des quatre fröres, le feldzeugmeister

grand-duc Rainer, encore en service actif, est depuis de

nombreuses annöes k la töte de la landwehr. A lui vont en premiöre ligne les

sentiments de condoleances des peuples et de Tarmöe.
En 1845, le grand-duc Ernest ötait colonel-proprietaire du rögiment

d'infanterie n<> 47.

En 1847, il fut promu major-gönöral, et prit une part active pendant les
deux annees suivantes ä la guerre du Piemont de 1848 et 1849. A la fin de

-celle-ci, il regut Tordre de disperser les troupes de Garibaldi qui s'ötaient
retiröes dans la montagne entre la Toscane et la Romagne. II y eut une
rencontre le 31 juillet 1849 sur le Mont-Tassano. Elle se termina par la
fuite desordonnöe des garibaldiens sur le territoire neulre de la
röpublique de St-Marin. Garibaldi s'öchappa dans la nuit du ler aoüt, tandis

que 1800 hommes des corps francs se rendaient,
En 1850, le grand-duc Ernest fut promu lieutenant-feldmarechal et

regut le commandement d'une division, plus tard d'un corps d'armöe en

Hongrie. Pendant la campagne de 1859 il fut general-commandant ä

Laibach; Tannöe suivante il prit le commandement du 2e corps de cavalerie.
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Vient 1866. Le grand-duc Ernest, sous le haut commandement de
Benedek, est. ä la töte du 3e corps. Le 3 juillet, ä la bataille de Königgrätz,
il combat vaillamment et tient ferme jusqu'ä ce que la defaite de l'aile
droite de Tarmee autrichienne determine la retraite. Au moment decisif, k

midi, le grand-duc, d'accord avec les commandants de corps Gablenz et
Rammig avaient sollicite Benedek cle tenter un mouvement offensif.
Benedek hesita jusqu'ä ce que ce mouvement devint impossible.

Le grand-duc Ernest se faisait remarquer par son sang-froid et son
calme jusque dans les moments du feu le plus violent. Apres la
campagne il fut röcompense par la grand'croix de Tordre de Leopold et la
croix du merite militaire. 11 fut designe göneral-commandant pour Steier-
niarck, Karaten, Krain, Kusten'and, Tyrol et le Vorarlberg, avec siöge de

son commandement ä Graz. Cependant, en 1868 döjä, il se demit de cette
fonction et n'assuma plus dös lors de commandement-

Le grand-iluc Ernest fut nomme general de cavalerie en 1872. II continua
ä prendre une part active ä la discussion de toutes les questions militaires
et de tous les evenements militaires; il vivait cependant ä l'ecart, tantöt
dans son chäteau cle Hrabin, tantöt dans le sud tyrolien. II ne faisait plus
d'apparition ä la residence que dans des circonstances exceptionnelles,
et revötait toujours alors l'uniforme de colonel cle son regiment. Comme
son pöre, le grand-duc Leopold, il ötait universellementaime.

L'introduction et le döveloppement de l'ecole moderne italienne
d'escrime est une circonstance röjouissante, car cette methode par sa tour-
nure chevaleresque aussi bien que par son mode d'application est supörieure

ä toutes celles jusqu'ici en usage. L'ecole italienne est connue chez

nous depuis de longues annöes; toutefois, eile n'a pris droit de cite qu'en
1894, date ä laquelle le tireur italien Barbasetti introduisit victorieusement
ä Vienne la nouvelle escrime. Celle-ci fut introduite ögalement dans Tarmee

ä la suite de la reorganisation des cours d'escrime et de gymnastique
militaires et de la nomination a la direction de celui-ci du colonel Czai-
kowski de Berynda, ainsi que par la nomination de deux tireurs d'elile qui
tous deux s'ötaientsignalös comme des maitres de Tart en matiere
d'escrime et de gymnastique, le capitaine Tenner et le lieutenant de vaisseau
Brosch.

Les progres de l'escrime ont ete grandement encourages par la cröation

d'un cours d'escrime d'une duree de cinq mois, par un meilleur choix
des maitres d'armes et par la röglementation de l'enseignement de
l'escrime dans les corps de troupes. Chaque annöe, un tournoi d'escrime
militaire permet d'apprecier les progrös accomplis. II faut esperer que les
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lauriers ä recueillir dans ces tournois seront un encouragement nouveau
au progrös et ä l'extension de Tart si noble de l'escrime.

Dans les conversations sur la transformation du matöriel de l'artillerie-
de campagne, on entend chez nous aussi lancer les mots d'obusiers ci tir
rapide. On ne les erie pas trös haut, ils circulent ä mi-voix autour de la
table verte.

Les döpenses militaires que viennent de voter nos voisins du Nordr

öveillent en Autriche le desir, justifie du reste, de suivre l'Allemagne..
Puisse ce dösir nous conduire ä des röalitös et amener la reorganisation
de notre artillerie de campagne.

La seule et unique valeur d'un canon ä tir rapide pour Tartillerie de

campagne röside dans la possibilite de porter, dans certains moments

importants du combat, le feu de la piöce ä son maximum. Si on tient ferme
ä ce principe, on fait tomber l'obligation, — trös combattue du reste, —

de pourvoir en tout temps ä une consommation enorme de munition et on
evite aux batteries le danger de se trouver sans döfense pour avoir öpuisö-
leurs munilions. Si on admet que l'approvisionnement de munitions est
aujourd'hui süffisant, il le serait ögalement par la suite, möme avec un
canon ä tir rapide. C'est affaire du commandant de regier sa consommation

de munition de fagon ä disposer d'un nombre de coups süffisant ou k

faire arriver ä temps la munition de remplacement pour faire jouer le tir
rapide dans les moments decisifs.

La dotation de munitions cle notre piöce cle campagne, —124 coups par
piöce, avant-train et caissons compris, — est toutefois döcidöment trop
faible; lors de l'introduction d'un canon k tir rapide, il faudra necessairement

songer ä augmenter le nombre des caissons. Notre Organisation
actuelle de 8 piöces par batterie rend cette augmentation trös difficile, un
plus grand nombre de voitures ne pouvant plus etre conduit par un seul
et möme commandant.

Une reorganisation s'imposera donc et on sera amenö ä reduire le
nombre de piöces de la batterie de huit ä six pieces avec deux caissons

par piöce, c'est-ä-dire douze caissons.
En möme temps, on sera appelö ä remanier les groupements des

batteries de campagne. La nouvelle Organisation allemande repartit toutes
les batteries aux divisions et supprime Tartillerie de corps. Cette derniere
etait destinee ä permettre au commandant de corps d'agir avec une artillerie

intacte dans certaines phases döterminees du combat. Si cette phase
ne se presentait pas, toute cette artillerie risquerait de demeurer inactive.
Elle aurait fait meilleur emploi, repartie aux divisions qui enlreraient ainsi
d'emblöe au combat avec une force d'artillerie plus considerable.
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II est d'ailleurs toujours possible de retirer des batteries du feu pour les

porter ailleurs et le commandant de corps peut toujours prölever un certain

nombre de batteries en vue d'un but spöcial1.
Cette question, trös controversöe, parait ötre resolue chez nous,

et on ne serait, pas oppose en Autriche, ä supprimer notre artillerie
de corps.

La Reichswehr donne des dötails sur une expedition alpine d'un caractöre

exceptionnel entreprise par la subdivision sur skis du bataillon de

chasseurs en garnison ä Möran. En treize heures, arröt compris, cetle
subdivision a franchi les 24 kilomötres qui söparent Pfelders de Neu-Ratheis,
avec une ascension de 1349 m. et une descente de 2073 m.

Le 3 mars, la subdivision — 1 officier et 6 hommes — marcha de Platt
k Pfelders oü eile passa la nuit. Le 4, ä 6 h. et demie du matin, en complet

equipement cle marche, eile ac-compiit avec un guide l'ascension du

Eis-Joch, 3014 m.; eile atteignit le sommet en 5 heures. Particuliörement
difficile fut la traversöe de la paroi trös raide au-dessus du sommet, paroi
•de glace dans laquelle il fallüt tailler des pas avec le piolet.

La neige atteignait une öpaisseur de deux mötres; tantöt balayee paile

vent et, ferme sous les pieds, eile ötait ailleurs molle, si bien que les

marcheurs enfongaient parfois jusqu'aux hanches. Les pentes trös raides
ne permirent pas l'emploi du skis; il fallüt se contenter des crampons ä

gl ace.
Sur le Joch, il y eut arröt pendant une demi-heure ä la Stettiner-Hütte

puis la descente commenga sur le Pfossen-Thal. La neige tombait un peu
mais celane dura pas. Dös que l'inclinaison des pentes eut un peu dimi-
nuö, Ies skis furent chausses. et bientöt les voyageurs atteignirent la
premiöre maison habitee, dont le propriötaire, un vieillard de 70 ans, declara
n'avoir pas souvenir qu'ä pareille saison des voyageurs se fussent
prösentes chez lui descendant du Eis-Joch. Les skis purent ötre utilises
encore sur un certain parcours, aprös quoi il fallüt les enlever, les champs
de neige devenant trop courts.

A 7 li. et demie la subdivision penetrait ä Neu-Batheis, dans le Schnal-

1 Bien-que nous ne soyons pas d'accord avec nolre correspondant, nous donnons son

opinion teile quelle, afin de faire connailre la maniere de voir qui a cours en Aulriche.
Nous sommes au contraire de l'avis que dans lous les combals auquel prendra part

le corps d'armee, il y aura un momenl decisif et qu'il appartient au commandant de

corps de disposer directement, de par lui-meme el sans disloquer ses divisions, d'une

artillerie independante pour amener celle decision. Autrement autant vaut ne pas considerer

le corps comme unite et s'en tenir ä la division comme unite combinee
superieure. Ce qu'il faut, c'est que le commandant de corps ne considere pas — comme

beaucoup de gens s'imaginent qu'ils le font — l'artillerie de corps comme une reserve,
mais comme une Iroupe de combat au premier chef, ä porter en premiere ligne. (Red.)
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ser-Thal, oü eut lieu un nouvel arröt d'une demi-heure. De lä, les membres

de Texpödition rentrörent pendant la nuit ä Möran par Naturus.
Si Ton considöre Tepoque de Tannee, cette excursion doit ötre consideree

comme tout ä fait remarquable. Elle temoigne hautement de la
valeur physique et de l'adresse cle notre subdivision sur skis; tous ses
membres supportörent cette course sans en ötre eprouves et rentrörent
en parfait etat.

Les troupes de pionniers composent 15 bataillons ä cinq compagnies
avec une reserve cle matöriel et une compagnie de cadre de remplacement.

En vertu de nouvelles prescriptions, ces unites devront constituer
eu temps de guerre, ä tirer de la cinquieme compagnie, deux compagnies
suppiementaires. Elles doivent fournir en outre les formations speciales
suivantes : 4 equipes de ponts, une compagnie de navigation fluviale, 3

dötachements cle mineurs-bateliers, 2 compagnies de mineurs, enfin des
dötachements pour la direction du genie, les troupes techniques pour les

divisions de cavalerie et les detachements de service pour le parc de

pionniers de siöge.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant -particulier.)

Brelan d'explosions. — Bonnes et mauvaises garnisons. — Les ecoles et le rang
—¦ « UArmee contre la nation >¦>: Tacquittement d'Urbain Gohier. — Le
,< Waterloo » de M. Henry Houssaye. —- Comment on nc doit pas ecrire
l'histoire militaire. — La statistique medicale de Tarmee en 1890.

Une serie de catastrophes a ensanglante le mois cle mars. A Toulon
l'explosion de la pourlriöre de Lagoubran a fait plus de 150 victimes. Les

causes de cet accident ne semblent pas avoir ete det.erminöes avec
precision ni peut-ötre devoir Tötre. On parle de malveillance; on parle aussi

d'imprudence. De quoi ne parle-t-on pas'?
A Bourges, un atelier de chargement d'obus a saute. L'autorite militaire

s'est empressee de faire remarquer que, si les eclatements sont ine-
vitables, toutes les precautions avaient ötö prises pour en limiter les

effets, ä telles enseignes que, jadis, lorsqu'il s'en produisait, il en rösultait
cle nombreuses morts, tandis qu'on en etait quitte, cette fois, pour quelques
membres plus ou moins endommages. II y avait deux ou trois jours que
les journaux avaient publie ce communique aux allures triomphales,
lorsqu'une nouvelle explosion s'est produite dans le möme service que la

precedente. Trois ouvriers sont restös morts sur le carreau. Deux autres
ont succombö aux suites de leurs blessures ou n'en valent guöre mieux.
A ce coup, on n'a rien expliquö, et, de fait, on n'a apporte aucune lumiöre
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— par prudence sans doule, etant donnö qu'il s'agit de matieres eminemment

inflammables, — sur les causes probables de ces douloureux
accidents.

Le « comble », g'a ötö ctdui qui s'est produit dans le laboratoire möme
de Tadministration centrale des poudres et salpötres. II n'a pas öle grave'
mais ce qui a cause une vive emotion, c'est que la victime a öte M. l'ingönieur

Vieille, le cröateur de la poudre sans fumöe, Thomme de France quj
passe pour connaitre le mieux les substances detonantes, et qui devrait
savoir aussi qu'on ne doit pas jouer impunöment avec le feu.

Ce qui n'a pas cause moins d'emotion, c'est Tenergie avec laquelle
Tautoritö militaire s'est opposee ä toute ingörence de la police. ou cle la

magistrature. L'enquöte judiciaire a ötö remplacee par une enquete
administrative, et, pour raison d'Etat, le pouvoir civil a du s'incliner.

M. de Freycinet, fidöle ä ses prineipes, se pröoecupe manifestement d'etre
agröable ä ses officiers. C'est pourquoi il vient de sanetionner le droit aux
bonnes garnisons. Apres qu'on aura passe deux ans dans des « petits troiis
pas chers », on obtiendra une rösidence de choix, ä titre do compensation
Ge systöme est adoptö döjä dans la marine : au bout d'un sejour de trois
ans aux colonies, on est rapatriö. Rien de plus juste. Malheureusement
rien n'est plus contraire ä Tinteret de la diseipline. Le chef doit suivre le

sort de ses hommes. On a bläme les officiers qui, cn 1870, n'ont pas voulu

partager la captivite de la troupe. On encourage aujourd'hui ceux qui ne

veulent point partager son exil. Des mutations frequentes feront sans

doute alterner les bonnes garnisons et les mauvaises; elles empecheront

que ce soient toujours les mömes qui jouissent de l'avantage d'ötre « prös
du soleil », tandis que les autres se morfondent dans quelque coin obscur.
Mais elles rompront les liens hiörarchiques et seront une nouvelle cause

qui contribuera ä la discontinuite des traditions, mal dont souffre singulierement

Tarmee frangaise et qui sc traduit par une excessive röglementation.
La Revue scientifique du 11 mars le faisait justement remarquer, dans un

article consacre ä l'ötude de cette röglementation et de ses eff-.ts dösas-

treux sur l'esprit d'initiative: ce va-et-vient incessant du personnel
dirigeant a pour consöquence naturelle Tabus des « Theories », des

prescriptions qui asservissent l'intelligence ä un texte souvent ötroit.
Un meme desir d'egalitö, un möme empressement ä vouloir satisfaire

tout le monde ont determine le ministre ä promet.tre au Parlement que,
clans la distribution de Tavancement, la part faite aux officiers sortant des

rangs serait notablement augmentee. II n'a pas etö question de savoir s'ils
sont plus dignes que d'autres d'ötre Tobjet de mesures de faveur : il

s'agit de röpartir ces mesures plus ögalement. Je ne dis pas : plus equita-
blement. Gar hölas! rien n'est plus inique que de poursuivre dans un
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homme son origine, que de le juger d'aprös son acte de naissance, d'aprös
le nom qu'il porte, d'aprös Töcole d'oü il sort, plutöt que d'apres son merite.
Pour Tadmission ä Töcole de guerre, döjä, on poursuit ce qu'on nomme la

pöröquation des armes. On ne regoit pas les 70 candidats les mieux classes,
mais on cherche ä faire entrer 40 fantassins, 10 cavaliers, 20 artilleurs ou

sapeurs, pourvu qu'on ne commette pas de trop flagrantes injustices et de

trop criantes önormitös dans l'application de ce mode de reprösentation
proportionnelle. Lä encore, on fait passer le b;en de la collectivite apres
la sauvegarde des intöröts particuliers. Si c'est le moyen de se renore
populaire, est-ce celui de relever Tarmöe? D'ailleurs j'ignore par quel
procede on arrivera ä imposer la pöröquation des faveurs aux commissions
de göneraux chargees d'etablir les tableaux d'avancement au choix. Leur
dira-t-on : « Inscrivez-y les plus dignes, » ou bien : « Inscrivez-y tant
d'anciens ölöves de Saint-Cyr et tant d'anciens ölöves de Saint-Maixent?»
Mais alors ce serait perpetuer les inconvenients de la dualitö d'origine; ce
serait multiplier les conflits, exasperer les rivalitös, et par lä, d'abord, par
un mauvais recrutement, ensuite, nuire ä la qualitö de Tarmöe. Que si les
meilleurs officiers sont ceux qui sortent des rangs, il n'y a pas ä hösiter ä

prendre parmi eux les sujets d'avenir. Pour cela seul qu'ils ont mangö k

la gamelle et couchö dans la chambröe on aurait tort d'arröter leur
carriöre; mais ces mömes raisons-lä ne sont pas süffisantes pour qu'on leur
facilite l'accös des hauts grades. Pour stimuler les bonnes volontes, rien
ne vaut l'application de la vieille formule democratique : A chacun selon

ses oeuvres.

Le gouvernement a poursuivi M. Urbain Gohier, auteur d'un möchant

pamphlet (L'armee contre la nation) inspire par une haine violente et en-
fiellee de notre organismemilitaire. Ce n'est certainement pas pour amöliorer
celui-ci que Tauteur de ce mauvais livre y denonce avec une joie sauvage
et des ricanements feroces les vices que renferme notre armöe. Ils sont
nombreux, assurement, et j'estime qu'il est bon de les avouer, de les

montrer '. Mais c'est une triste besogne, qu'il faut faire la mort dans Täme

et non par plaisir. Ceci, au surplus. est une opinion qui m'est personnelle,
et, au point de vue philosophique, il importe peu qu'un abus soit revele
avec allegresse ou avec honte : l'essentiel est qu'il soit devoile et mis en

övidence. Le jury adonc acquitte M. Urbain Gohier, trouvant sans doute

qu'il avait fait une oeuvre foneiörement utile : revelant des faits pröcis et
iles ignominies qui ne sont que trop avere.es, il n'est pas plus coupable que
tels autres öcrivains qui ont vilipende les officiers ou critiquö l'esprit qui

1 On n'en a que Irop l'occasion en ce moment. La revision du proces Dreyfus el ce qu'on
a publie de l'enquete faile par la chambre criminelle de la Cour de cassalion ne sonl certes

pas pour donner une haute idee de certains officiers. Jlais il serait prämature d'en lirer
les aujourd'hui des conclusions.
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rögne dans les rangs de Tarmee Ne citais-je pas dans ma chronique de

janvier (page 62), ce que M. de Freycinet lui-möme a ecrit sur ou plutöt
contre Tadministration militaire M. Lockroy ne s'est pas exprimö avec
moins de nettetö au sujet cles abus commis clans la marine, contre la routine

et le mauvais esprit du Departement qu'il dirige presentement. Un

publiciste ne saurait ötre mal venu de reprendre la thöse qu'ont soutenue
les membres du gouvernement les plus qualifies pour en parier. S'il a mis

plus de virulence qu'eux, moins de modöration dans ses expressions, on

ne saurait vraiment le lui imputer ä crime. II n'est. pas tenu ä la möme

reserve qu'un homme d'Etat et surtout que les ministres directement
interesses.

Tout ceci n'en dönote pas moins qu'il y a « du tirage » et que l'esprit de

Tarmee, loin de se rapprocher de l'esprit. de la nation, s'en eloigne de plus
en plus. Le lien facticc et conventionnel qui les unit finira bientöt par se

rompre, j'en ai grand peur. Comme toujours, il y a des torts des deux

cötös; je crois pourtant que ce sont ceux des officiers qui causeront tout
le mal. Ces messieurs me font l'effet des nobles ä la veille de la Rövolution :

ils « dansent sur un volcan. »

J'avais annonce, le mois dernier, que je reviendrais sur le « 1815 » de

M. Henry Houssaye et sur le « Waterloo » de M. de Saint-Julien. Cc dernier
travail, que je n'avais pas encore vu, est le röcit, fait par un touriste et non

par un professionnel, d'une promenade sur le champ de bataille. II forme
une petite plaquette d'un trös grand format, admirablement imprimöe et
fort bien illustree de jolies eaux-fortes ; mais il n'est d aucun secours pour
Tetude des Operations militaires, et möme simplement pour celle du
terrain A cet ögard, au contraire, le livre de M. Henry Houssaye est trös
interessant.

Je ne cacherai pourtant pas la desillusion que j'ai eprouvöe en le reli-
sant. J'avais öte charmö en Ie feuilletant : mal m'en a pris de vouloir
Texaminer de prös et d'y prendre des notes, la plume ä la main : Timpression

premiöre s'est evanouie.
Et, d'abord, il n'est pas jusqu'au style lui-möme de ce jeune academi-

cien, qui ne m'ait paru lourd. Je eile quelques phrases pour appuyer mon
assertion et vous me direz si elles n'ont pas une tournure germanique; de

certaines d'entre elles on croirait que c'est quelque traduetion mot ä

mot de l'allemand :

En execution des decrets de Lyon, les officiers qui, ayant emigre ou quitte le
service k Tepoque de la Revolution, avaient ete introduits dans Tarmee depuis
le 1er avril 1814, furent rayes des contröles. (Page 39.)

Reille, Veteran des campagnes d'Italie, divisionnaire de 1807, cominandant
une division de la garde a Wagram et charge ä la fin de 1812 du commandement

en chef de Tarmee de Portugal, eut le 2"corps. Gerard, colonel ä Auster-
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litz, brigadier a Iena. divisionnaire a la Moskowa, un des heros, avec Ney, des
combats soutenus ä Tarriere-g-arde pendant la retraite de Russie, et le seul
officier de son grade qui eüt commande un corps d'armee durant la campagne
de France, regut le 4e corps. (P. 62.)

Seuls les officiers qui pendant la periode du 5 au 20 mars, ont par leurs
propos ou leurs acles encourage ou provoque les hommes ä la defection,
conservent leur autorite. (P. 76.)

La resolution que Napoleon, jugeant sur les apparences, pretait a Blücher ct
k Wellington, lui assurait la victoire. (P. 133.)

Le plus ardent des lieutenants de Napoleon, celui qui dans tant de batailles,
nommement ä Iena et a Craonne, avait aborde l'ennemi avant l'heure fixee, etait
devenu circonspect... (P. 185.)

Ces notes, qui, comme nous l'avons dit, n'ont ete reproduites gue partiellement
dans les Etudes sur Napoleon du colonel Baudus, sont tellement precises

que, bien qu'eWcs soient en contradiction sur quelques points avee d'autres
recits qui, d'ailleurs, sur les details et sur les noms, sont loin de concorder
entre eux, on ne peut douter de leur veracite. (P. 212.)

II eut avec lui un court entretien qui porta seulement sur les divisions de
cavalerie que, d'apres le premier ordre de Bertrand, qu'il venait de recevoir, il
devait detacher de son armee... (P. 240.)

C'etait seulement quand les assaillants, desunis par la montee sous le feu des
chaines de tirailleurs et des batteries etablies sur les cretes, abordaient le sommet

de Ia position quo les bataillons anglais, qui jusqu'alors n'avaient pas
souffert, se demasquaient... (P. 304.)

En voilä assez, n'est-ce pas? pour montrer que ce frangais est un
singulier frangais dont ni la correction ni la propriete des termes, ne sont
irreprochables. Je n'ai pas ä faire ici de la critique litteraire ; il convient de

remarquer cependant que la forme tient de prös au fond et qu'on aurait
tort de se placer ä un point de vue exclusivement militaire, si j'ose m'ex-
primer ainsi, pour juger un ouvrage de ce genre, ouvrage qui, s'adres-
sant aux gens du monde et aux hommes du metier, doit donc joindre la

purete du style ä Texactitude. Pur, le style de M. Henry Houssaye ne Test

pas : il s'en faut de beaucoup. II est, en general, clair, translucide, en möme

temps — hölas — qu'incolore. Ce qui rend surtout le röcit facile ä suivre,
c'est moins le langage que le plan möme et la composition... ou plutöt la

decomposition. Je veux dire que les övönements sont presentes decoupös

par tranches successives clont chaeune est examinee ä laloupe et fouillee
dans le moindre dötail. Cette precision möme n'est pas sans fausser tant soit

peu l'optique, et eile contribue ä laisser une impression inexaete. Rien ne
ressemble moins ä la vie, rien n'en donne moins l'idee, qu'une Photographie
instantanee. Les representations conventionnelles des peintres et des

dessinateurs procurent bien plus vivement l'illusion du mouvement. On est

lögitimement etonne d'y voir si clair dans des pöriodes si troubies et de

suivre si facilement des evenements forcement embrouillös et enchevötres.

L'art du narrateur.est de nous montrer les choses plus simples que
nature. Un bon compte rendu dramatique depouille la piöce des surcharges
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parasites. II en fait voir des choses que n'en ont vu ni les spectateurs, ni
möme souvent les acteurs, et peut-etre pas non plus Tauteur. Avec M. Henry
Houssaye. nous voyons les faits mieux que ne les ont vus, sans doute,
ceux qui s'y sont trouves mölös. Peut-ötre möme les voyons-nous plus
clairement qu'ils ne se sont passes. L'habilete avec laquelle cette illusion
d'optique est produite merite qu'on la Signale. II est vrai qu'elle est obtenue

avec quelque charlatanisme et qu'elle ne donne souvent que des

trompe-Tceil. Tenez Savez-vous l'heure qu'il ötait au premier coup de

canon tirö par les o batteries anglaises, etablies au bord du plateau, ä

Test de la route de Nivelles » Eh bien, il etait 11 h. 35 juste (page 328).
Ces trente-cinq minutes-lä donnent une Sensation d'exactitude qui, tout
d'abord. satisfait l'esprit. A Ia röflexion, pourtant, on en vient ä se demander

qui abien pu s'amuser ä tirer sa montre, lorsque Tartillerie a ouvert le

feu, et si, d'autre part, cette montre ötait reglee. Sur quoi Tetait-elle, au

surplus? Aujourd'hui on a la ressource de consulter les horloges des gares;
mais en 1815? D'ailleurs, reportons-nous aux sources. L'heure indiquee par
Kennedy (page 102), par le colonel Gowler (Waterloo Letters, p. 192), par
Siborne (p. 384 du tome I), est 11 h. 30. Le capitaine Yalcott (loc. cit.,
p. 288) dit: 11 h. 20. Comment la moyenne de ces quatre tömoignages
fait-elle 11 h. 35 Mystöre.

Et, au surplus, que valent les temoignages qu'invoque M. Henry Houssaye

Nous aurions souhaite que, citant beaucoup de documents, Tauteur
it une critique serröe de leur nature, pour nous indiquer le degrö de
confiance qu'ils doivent nous inspirer. A chaque instant, il se refere ä des
manuscrits communiquös par M. tel ou M. tel, qu'il ne nous nomme d'ailleurs

pas. Et tantöt il accepte leurs affirmations, tantöt il les rejette sans
qu'on sache trop pourquoi. Tout ä l'heure, dans une phrase terriblement
embarrassee de qui et de quoi, nous l'avons entendu garantir la veracitö
de Baudus. Mais, ä la page 332, il ebranle la securite que nous avait inspi-
ree la page 212. II nous y montre Baudus en flagrant delit, je ne dis pas
d'imposture, mais d'alteration de la verite. II Ten excuse par cette phrase:
« Baudus, trös royaliste et aide de camp de Soult, est jaloux ici de faire
valoir son chef aux döpens de Napoleon. >, J'en conclus que ledit Baudus
n'est pas d'une impartialite k toute epreuve. C'est pourtant son opinion
que M. Henry Houssaye invoquait, ces jours derniers, au cours d'une
polemique engagöe avec le colonel Stoffel sur le compte de M. Forbin-
Janson.

II ne suffit pas cle multiplier les citations. II faut d'abord qu'elles aient
de quoi faire autorite, et ensuite qu'elles soient exaetes. Or, nous trouvons
ä chaque pas des textes dönatures, des noms defigurös, des contradictions

qui nous plongent dans l'incertitude la plus noire. A la page 382, le

deuxiöme renvoi donne, comme confirmation d'une hypothese, une
opinion exprimee par Marmont ä la page 25 de son Esprit des institiUions



REVUE MILITAIRE SUISSE 287

militaires. Dans l'ödition que je possöde (celle de 1846, 4e tirage), le

passage en question se trouve page 26. Möme difförence au premier renvoi de

la page 57. On y lit 1551, et c'est 1550 qu'il faut. Tout cela n'est que ve-
tilles. Voici qui est dejä plus grave : Le passage de la page 501, attribue
au marechal de Saxe, fourmille d'interversions, d'interpolations, si je m'en

rapporte ä l'ödition de 1757 des Reveries (sur l'art de la guerre, ajoute M.

Henry Houssaye). Mais tout ceci ne se rapporte pas directement ä Tobjet
du livre. Ge qui devient inquiötant, c'est de voir discuter des textes
douteux. L'auteur, qui aime ä se repeter, reproduit deux, trois et jusqu'ä
quatre fois, les memes documents. Je ne le lui reproche pas, ces redites

ayant pour resultat d'eviter des recherches, encore qu'elles agacent singu-
liörement le lecteur attentif, celui-ci n'ayant pas besoin qu'on lui rabäche
indefiniment les memes choses '. Le malheur est que cliaque fois Ie texte
cite presente cles variantes. Tantöt c'est la ponetuation qui en est modifiee,
— et ce dötail est souvent fort important; — tantöt c'en est la teneur
möme. II arrive ä M. Houssaye de ne pas cacher les « tripatouillages »

auxquels il s'est livre : « Comme toutes les prösomptions sont que Grou-
» ehy a fait confusion entre Walhain et Sart-ä Walhain, je change desor-
» mais, pour ne pas continuer la confusion, Sart-ä-Walhain en Walhain
» dans les ordres et ies lettres de Grouchy2. » Ce n'est pas plus malin

que cela!
Prenez les pages 292, 351 et 352. Vous y trouvez une lettre de Grouchy

ä Napoleon, öcrite le 18 juin k 11 h. du matin. Ici eile est datöe (sie) de

Gembloux et lä de Sart-ä-Walhain (ou Walhain). Comparez les mömes
ordres reproduits aux pages 202 et 205, aux pages 163, 202 et 212, aux

pages 230 et 271, aux pages 229, 272 et 487, aux pages 232 et 255, aux pages
272, 317, 333 et 335, aux pages 272, 335, 352 et 451, aux pages 240-241,
272 et 332, aux pages 286 et 334, aux pages 220 et 479... Je pourrais continuer

longtemps ainsi. Je preföre preciser par un exemple.
Je trouve, page 451, la fin d'une döpöche de Soult ä Grouchy. Je trans-

cris textuellement :

En cc moment, la bataille est engagee sur la ligne de Waterloo en avant de

la foret de Soignes. Ainsi manceuvrez pour rejoindre notre droite. Nous croyons

1 M. Henry Houssaye ne eile pas un manuscrit sans dire ä qui il en doit la communi-
calion. II est vrai que ces indications ne sont pas toujours ires concluantes. A la page
22i, il invoque le temoignage des « papiers du general G. • Qui diable est le general G?
A la page 434, il parle des Memoires de M™" de X. « II m'est interdit, ajoute-t-il, de de-
» signer autrement ces Memoires, un des plus precieux documents qui soient sur les
» derniers jours de l'Empire. » Je veux bien le croire ; mais je pourrais en douler. Que
de dossiers secrels! Il faut avouer que la reserve s'impose si M" de X. a ele, comme il
semble, du « dernier bien » avec Joseph Bonaparte, et si c'est un de leurs descendanls
qui a confie le manuscrit ä la discretion de l'eminent ecrivain.

•Voir ma chronique cle mars, page 211.
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apercevoir le corps de Bülow sur la hauteur de Saint-Lambei t. Ainsi ne perde/.
pas un instant pour vous rapprocher de nous et nous joindre et ecraser Bülow
que vous prendrez en flagrant delit.

« J'ai cite cette döpöche in extenso, pages 335-336 », dit M. Henry Houssaye.

Vite, je me reporte ä l'endroit qu'il indique ct je copie fidölement,
servilement, ce que voici:

\otre mouvement sur Corbais etWavre est conforme aux dispositions de Sa

Majeste. Cependant TEmpereur m'ordonne de vous dire que vous devez
toujours manceuvrer dans notre direction et chercher ä vous rapprocher de Tarmee
afin que vous puissiez nous joindre avant qu'aucun corps puisse se mettre entre
nous. Je ne vous indique pas de direction. C'est k vous de voir le point oü nous
sommes pour vous regier cn consequence et pour Her nos Communications,
ainsi que pour etre toujours en demeure (sie) de tomber sur quelques troupes
ennemies qui chercheraient ä inquieter notre droite et de les ecraser.

(Post-scriptum.) Une lettre qui vient d'etre intereeptee porte que le general
Bülow doit attaquer notre flanc droit. Nous croyons apercevoir cc corps

sur les hauteurs de Saint-Lambert. Ainsi ne perdez pas un instant pour vous
rapprocher de nous et nous joindre, ct pour ecraser Bülow (pie vous prendrez
en flagrant delit.

Que vous semble de cette confrontation Que dites-vous de cet extrait
oü se trouvent des phrases qui n'existent pas dans Vin extenso Et n'ötes-
vous pas d'avis que, aprös celle-lä, on peut tirer l'öchelle

En resume, donc, M. Henry Houssaye n'est pas Thistorien richement
documente et sürement informe qu'on nous avait reprösentö. M. Charles
Malo pretend que son « 1815 » est definitif; mais, ä la page 309 de

l'ouvrage, nous lisons : « Mon ami, M. Charles Malo, un des premiers critiques
militaires de ce temps », et. nous sommes tentes de recuser le jugement
de cet öcrivain pour cause de suspicion legitime. Oui, M. Houssaye sait
beaucoup. II n'ignore pas que, au bai de la duchesse de Riehmond, Ie

marquis d'Assche etait invite avec sa femme, tandis que le comte du
Gayla etait invite sans la comtesse. II a eu entre les mains les exemplaires
mömes des deux cartes qui ont servi ä Tempereur pendant la

campagne. II a pris un repas sur la table oü le dejeuner de Napolöon a ete

dressö, le 18, « dans la vaisselle d'argent aux armes imperiales. » On

ne lui apprendra pas que c'est avec la lorgnette du genöral Vivian que,
le 17, Wellington reconnut les cuirassiers de Milhaud. Tout cet assaison-
nement de menus dötails, il le repand liberalement sur son recit, lequel
prend par lä comme une teinte de couleur locale, du relief et quelque
apparence de vie. Mais c'est de Tä-cöte, et on a pu voir combien laissent ä

desirer les piöces de rösistance, les documents dont la discussion est
essentielle. II est k croire que M. Henry Houssaye, etant fort riche et fort
oecupö, repandu dans le monde et astreint ä bien des corvees en ses qualites

cle membre de TAcademie frangaise, de prösident de la Societe des
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gens de lettres, etc., s'est decharge d'une partie de son travail sur des
secretaires dont il n'a pas suffisamment contröle la besogne, collationnö
les expeditions, coordonne les recherches et corrige le style.

Un historien sövöre ne se contente pas d'hypothöses sans preuves,
telles que celle-ci :

Des ordres analogues furent certainement envoyes ä la division Allix, qui
sc trouvait encore ä Thuin, ct a la deuxieme brigade de Jacquinot arretee ä

Sobray. Ainsi, il n'est pas douteux que tout le 1er corps fut concentre autour
de Jumet dans la matinee du I(i um. (Page 199.)

Un historien sövöre ne prononce pas des affirmations tranchantes qui
ne reposent sur rien de certain, de demontre. tl n'ecrit donc pas ceci :

Gourgaud dit que lc mouvement de Lobau commenca ä 10 h. Je crois que
ce tat ä 11 h. (Page 225.)

Cette depeche, adressee a Grouchy, avait ete envoyee ou apportee par lui au
quartier imperial. J'ai des raisons certaines pour l'nffirnter. (Page 219.)

Peut-etre trouvera-t-on que j'attache ä de simples vetilles une importance

exagöröe. Je n'en disconviens pas. Je suis cle fort mechante humeur,
je Tavoue, contre un auteur que sa Situation mettait en posture d'ecrire un
Waterloo presque definitif, et qui ne Ta pas fait. La presse aussi nie parait
avoir donne avec trop d'unanimite pour couvrir de fleurs Thistorien. Le
public s'est laissö emballer. En uu mois, prös de. vingt mille exemplaires ont
ötö vendus, m'a-t-on cht. C'est donc un succös de librairie colossal. Et je
ne nie pas qu'il ne soit, ä beaucoup d'ögards, merite. J'ai dit, le mois
dernier, la bonne impression que laisse un premier et rapide examen G'est

peut-ötre le regret d'avoir approfondi, le depit de m'etre pris aux appa-
rences, qui suscitent de ma part un jugement quelque peu severe. Le
desenchantement aigrit.

Je ne voudrais pas rester sur cette note, et je tiens ä dire quo l'ouvrage
vaut assurement la peine d'etre lu et etudie. J'aurai l'occasion d'en dire
ce que je pense du fond, mes röserves une fois faites sur la qualite de la
documentation. J'attends la mise en vente d'un nouveau « Waterloo »,
celui du colonel Stoffel, dont cet ecrivain annonce la publication
prochaine, et je reprendrai Tetude militaire du sujet. Je me suis contente
aujourd'hui cle considerer les accessoires, les hors-d'ceuvre, et je suis

reste, de parti pris, en dehors de la question.

Le ministre de la guerre vient de publier la statistique mödicale de

Tannee pour 1896. Nous y trouvons quelques chiflres interessants.
Les effectifs suivants ont servi cle base ä l'etablissement de cet important

document :

1899 19
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Officiers 17 961

Sous-officiers 35 022

Soldats ayant plus d'un an de service. 259 272

Soldats ayant moins d'un an de service. 196 570

Total des presents 508 825

La morbidite generale, n'a ötö que cle 573 pour 1000, alors que Tannee

precedente, eile s'ötait eievee ä 631. Le chiffre total des döcös correspond
ä une mortalite de 5,24 pour 1000, la plus basse, de beaucoup, quo Ton

ait observe dans Tarmöe.
On a retraitö ou röforme 12 839 militaires pour maladies, blessures et

infirmites. C'est un retour aux conditions normales, par suite cle la
suppression dans le recrutement de la categorie des jeunes soldats pris
« bons avec infirmites » et que le gönerai Mercier avait cru devoir
incorporer. Je ne sais si on nc regrettera pas d'avoir renonce ä cette
innovation.

CHRONIQUE ITALIENNE
(De notre correspondant particulier.)

[/anniversaire de la bataille de Novare. — Retraite du general Bava-Beccaris.
Courses de cavalerie en terrain varie. — Nos manoeuvres en 1899.

Nous avons ou dans ce mois la commemoration du 50e anniversaire de

la bataille de Novare. auquel assistaient le duc de Gönes comme representant

du Roi, et le ministre cle la guerre, Asinari di San Marzano. A

Tinauguration de l'ossuaire de Novare. une foule de gens acclamait les vieux

drapeaux des regiments qui ont pris part ä cette malheureuse, quoique
memorable journöe. Les ecoles de Milan et de Turin y avaient envoye des

delegations. Mentionnons ä ce propos la souscription faite par les eleves
du lycee Farini de Milan. Ges braves jeunes gens. tout en honorant ceux

qui tomberent au champ d'honneur, ne voulurent point oublier les survivants

et röunirent avec un empressement admirable la jolie somme de

497 fr., qui fut de suite envoyöe ä la maison des vetörans ä Surate. Nous

ne pouvons assez louer cette gönereuse pensee: il est joli cle voir la

jeunesse, qui a hörite de ses peres une patrie libre et unie, coneourir ä rendre

plus douce et plus heureuse la vie de ceux qui ont acquis cette liberte
et cette unite au prix de leur sang. En tout cas, s'il est triste de rappeler
cette malheureuse journee, l'idöe cle la solenniser est belle, car le souvenir
d'une defaite n'est point pour nous abattre, mais bien pour nous fortifier
dans le sentiment du devoir cn rendant hommage aux braves et en

enseignant ä la genöration presente que mourir pour la patrie est une

gloire. Le ministre de la guerre a bien rendu l'impression qui se degageait
de cette ceremonie en disant que Tarmee est toujours entouree de la plus
chaude Sympathie, et que les populations patriotes et martiales du Pie-
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mont ont su imprimer ä cette solennite une haute signification de

confiance dans Ies destins de la patrie, et d'inaltörable attachement ä notre

glorieuse dynastie.

L'armee active a perdu un brave gönerai, la ville de Milan le chef de sa

garnison, le lieutenant-gönöral Fiorenzo Bava-Beccaris, commandant le

IIIe corps d'armee, que la limite d'äge a mis en « position auxiliaire ».

II y a environ une annöe, son nom ötait dans toutes les bouches, car c'est
gräce ä son savoir-faire que les tumultes et les erneutes, qui eurent lieu
ä Milan au mois de mai, — erneutes dont les consequences pouvaient etre
incalculables, — furent reprimees en peu de temps. Dans cette occasion,
le general a bien merite de la patrie. II a ötö tres sövöre, il est vrai, mais

d'une sevöritö juste et raisonnöe; preuve en soit la röponse donnee au
cardinal Ferrari, lorsque celui-ci lui ecrivit en Ie priant de vouloir donner
la liberte ä des moines qui avaient etö arrötes par les soldats dans une

bagarre. Le general lui röpondit de suite en fölicitant le chef de l'eglise
d'avoir ötö absent de la ville dans ces tristes moments. Quant aux moines,
il n'en souffla mot. La reponse blessa au vif le cardinal, mais la grande
majoritö approuva chaleureusemcnt l'acte du general. — Lc general Bava-
Beccaris naquit ä Fossano le 17 mars 1831 : il a 50 ans de service actif

ayant etö nomme cadet en 1849. Officier d'artillerie, il fit les campagnes
de Crimöe, et celles de 1859 et 1866. Gomme colonel, il commanda un
regiment d'infanterie, puis une brigade de cavalerie. II eut ensuite la direction

generale des armes d'artillerie et du gönie au ministere de la guerre»
tut promu commandant de la division de Rome, puis des VIIe et des IIIe

corps d'armee. Dans Tannee 1874, le ministre de la guerre Ricotti le chargea

d'instituer ä Milan un College militaire, qu'il dirigea lui-möme pendant

pres de sept annees. Son nom reste liö ä des Souvenirs fort tristes, ct
il est bien naturel que ceux contre lesquels, pour le salut de la patrie, il a

du lever la main, poussent encore les hauts cris. Mais tous ceux, — et
ils sont nombreux, — qui ont suivi et observe les faits avec impartialite
et sans passion, savent combien le pays lui est redevable, et ne craignent
point de lui tömoigner leur reconnaissance, certains que Tavenir lui donnera

raison. Son successeur est le lieutenant-gönöral Berrero, notre
ambassadeur ä Londres.

Une circulaire ministerielle du ler fövrier 1899 prescrit que tous les ans,
avant les grandes manosuvres, il doit etre procede pour Ies officiers de
cavalerie ä un exercice en terrain varie. Cet exercice devra s'effectuer en

presence du general de brigade, et consistera ä parcourir au galop de

chasse (400 ä 450 m. ä la minute) un itinöraire choisi par le chef de corps
d'armee, d'une longueur de 5 ä 8 km., sur lequel seront disposes des
obstacles naturels ou artificiels de dimensions reglementaires. A cet exercice
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prendront part tous les officiers indistinctement, ä l'exception du chef de

corps. Les chevaux devront etre inscrits sur les contröles trois mois au
moins avant Ie concours. La ration de marche sera donnee aux clievaux
soumis ä Tentrainement 20 jours avant, et 10 jours aprös l'exercice. La

circulaire indique les fonds sur lesquels doivent. ötre prelevees les sommes
necessaires au paiement des degäts et ä l'amenagement du terrain et des

obstacles. Elle prescrit d'employer autant que possible la main d'oeuvre
militaire aux travaux ä effectuer.

Cette annöe auront lieu des grandes manoeuvres, des manoeuvres de

campagne et de siege, des exercices de cavalerie et des exercices de
cadres. Voici un resume de ce que le ministere a etabli, en se röservant de

donner en temps voulu d'ulteneures dispositions.

1. Grandes manceuvres: du 28 aoüt au 8 septembre dans le territoire
des Ier et Ile corps d'armee, avec les troupes suivantes : les Ier et
lle corps d'armöe dans leur formation organique, une division cle

cavalerie, une division de « milizia mobile » formee de 4 regiments
d'infanterie et 2 bataillons de bersagliers.

2. Manoeuvres de campagne : du 28 aoüt au 8 septembre dans les autres
corps d'armee.

3. Manceuvres cle siöge: du l<?r au 28 aoüt. pour les troupes qui seront
dösignöes ultörieurement.

4. Exercices de cavalerie : dans les IIIe, \e et Xe corps d'armee, on reu¬

nira une brigade de cavalerie en septembre pour Ia duree de

15 jours.
Les 2e, (je et 17e regiments de cavalerie, qui constitueront la

division de cavalerie aux grandes manoeuvres, se röuniront au

champ de Cameri le 16 aoüt pour y faire des exercices cle

rögiment. de brigade et de division.
Les 13e, 14e, 16e et 22e regiments de cavalerie feront des exercices

de grande exploration ä double action dans la seconde

quinzaine d'aoüt'et ä l'occasion des changements de garnison.
5. Manoeuvres avec les cadres de corps d'armee : dans les ler, nie, vie,

VIRe, IXe et XIe COrps.
6. Exercices de siege avec les cadres : ils auront lieu dans les IVe et Ve

corps d'armee avec des officiers des IIIe et VIIe.
7. Manoeuvres des cadres de cavalerie: dans le Ve corps d'armee.
8. Voyage d'instruction de cavalerie: sous la direction de l'inspecteur

de cavalerie dans les premiers jours de mai.
9. Voyage d'Etat-Major: sous la direction du Comando du corps d'Etat-

Major qui donnera les dispositions necessaires.
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